
Outre la InotÎfication formelle exigée par les paragraphes 1, 2 et 3S, les Parties Contractantes doivent, autant que possible, notifier périodi-à l'U lIRA les autres maladies contagieuses constatées dans leur.S
Les Parties Contractantes feront avec l'UNRRA les arrangements
'sPour tenir rapidement informés tous les gouvernements intéressédýriton dans leur pays respectif d'une maladie qui, de l'avis de l'UNRRA,Undanger pour d'autres pays, ainsi que des mesures eni cours d'exécu-r eni emp)êchier l'extension par aéronef à travers les frontières.Les notifications envisagées dans les paragraphes 1 et 2 du présentlevront ître adressées aux missions diplomnatiques ou, à leur défaut,ý8ux consulaires établis dans la capitale du pays infecté, et serontla diisposition~ des bureaux consulaires établis sur son territoire.Ce notifictions seront égalemnent adressées à I'IJNRRA, qui les coin-8 immiédiatement à toutes les miissions diplomatiques ou, à leur défaut,'Ulats à Londres ou à Wasi ington, ainsai qu'aux principales autorités1dsPays participant à la Conventioni. Les notifictions prescritesagrplies 1 et 2 du présent Article devront être adressées par télé-

L'1trité sanlitaire appropriée de chaque Partie Contracat trand-lx éroroes sanitaires et autorisés, situés sur le territoire ou relevantidcnde, la Partie Contractante, toutes les informations contenues" ()tOfltos éplltémiologiques et les communications reçues de"'ique des bureaux régionaux avec lesquels dles accords ont été"et ffet, e exécution des- dlispoxsitions de la Convention sanitairebedu 21 Juin ]M2, si rem informations peuvent affecter l'exercice
"Ilde aciite 1prompt et scrupuleux accomplissement dw dispoel-

Usepqbe Partes Contractante.; accorderont priorité à tolIt &OSmm
le , ertre à UNRA dejuger raieetlasiuto

.aPParition d'une de ces 1 malies et d'informer les gouvrent
llMel.prendre les mesureçiýs s re pour combattre la Propa-à travers leutrs froatifre.

ÂWflcLE VIII
ezeeparagraphe de l'Article M.

4 4Pprar ph. bW, aprm l'alinéa (3) insrr te qu nit

41 dlanger (le contamination,

h wt otr o nt resp

M par
4 )q


